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1. Convocation de l’Assemblée générale des membres de l’APRRUQTR 
Cette assemblée sera suivie d’un repas vers 12 heures 15 minutes. Une invitation 
est lancée aux conjoints et conjointes des membres. L’assemblée est ouverte à 
tous et toutes. Chaque convive aura à verser, sur place, la somme de dix dollars. 
Bien que les règles sanitaires liées à la Covid soient levées, il est prudent de 
porter le masque qu’on enlèvera une fois assis. 
 

Convocation 
38e réunion de l’Assemblée générale annuelle de l’Association des professeurs 
réguliers retraités de l’UQTR, le mercredi 13 avril 2022, à 11 heures, au 
Complexe Laviolette, 2203 Boul. Des Forges, Trois-Rivières. 
Veuillez signaler que vous êtes accompagné (e) si tel est le cas. 
S’inscrire à : jean.roy@uqtr.ca 
819-373-7027 
 

Projet d’ordre du jour 
 
1. Présence et vérification du quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 13 octobre 2021 
4. Affaires découlant du procès-verbal du 13 octobre 2021 
5. Information et correspondance 
6. Rapport du président 
7. Bilan financier de l’année 2021 
8. Désignation d’un examinateur (trice) des comptes de l’année 2022 
9. Élections : secrétaire et conseiller 
10. Affaires nouvelles 
11. Levée de l’assemblée 

 
Jean Roy 
Président 
 

  



3. Recrutement de membres et relève aux postes du comité exécutif 
 

Le recrutement de nouveaux membres et la relève pour occuper les postes de 
l’exécutif sont deux préoccupations que partagent les associations de la Fédération 
des retraités de l’Université du Québec (FRUQ) à laquelle nous appartenons. Aussi, 
a-t-il été décidé lors de la dernière réunion de la Fédération de tenir un mini-colloque 
sur ce problème tôt à l’automne prochain. On le sait, l’Association des professeurs 
réguliers retraités de l’Université du Québec à Trois-Rivières (APRRUQTR) éprouve 
de semblables problèmes. 

 
Aussi, afin de participer pleinement à ce mini-colloque, il parait opportun de préparer 
un dossier qui fasse le point sur l’évolution du nombre des membres au cours des 
dernières années, de connaitre les raisons de l’affaiblissement du « membership » et 
de dégager les perspectives d’avenir. À cette fin, il conviendrait de préparer un 
questionnaire adressé aux retraités des quatre dernières années ainsi qu’aux 
membres actuels afin de connaitre leur sensibilité à l’endroit de notre association. 

 
Trois points méritent d’être soulignés si on désire donner suite à ce projet : 
1. Former une équipe restreinte pour amorcer le travail. 2. Préparer un 
questionnaire. 3. Recourir à un personnel pour effectuer les tâches de recherche, 
communiquer avec les retraités et effectuer les compilations. 

 
4. Bourse de persévérance de l’Association 

 
La bourse est de 1 000 $, puisée à même le capital dont dispose l’association à la 
Fondation de l’UQTR. En 2022, elle sera accordée à un étudiant du secteur des 
sciences. 

 
5. Retraité remarquable 
 
Rappelons que le vice-recteur aux Ressources humaines, Olivier Malo, n’a pas 
ouvert le concours en 2021. L’ouvrira-t-il en 2022 ? Le président communiquera avec 
le vice-recteur. 
 
Jean Roy 
président 

 


